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Faut-il revoir les avantages fiscaux et sociaux
des footballeurs ?

Les footballeurs professionnels
notamment profitent en Belgique
d'un régime social et fiscal
préférentiel.
Il est désormais question de l'adapter.

Même si l'idée était déjà dans l'air, le
Footbelgate a déclenché la révolu-

tion voulue par Maggie De Block (mi-
nistre Open VLD des Affaires sociales) et
Kris Peters (CD&V, ministre tëdéral de
l'Emploi et de l'Économie), qui ont prié
la Pm League de faire des propositions
« allant dans le bon sens ».

De quoi parle-t-on? En tàit, une loi de
2008 accorde certaines faveurs a!L'î:
sportifs professionnels, tant pour
rONSS que pour le précompte. Une
« ristourne" évaluée à 70 millions au ni-
veau de rONSS, et entre 50 et 70 mil-
lions pour le fisc! Un travailleur « nor-
mal »gagnant, par exemple, :1.498 euros
brut par mois paie grosso modo (en
fonction de sa situation familiale) 456
euros d'ONSS plus 870 euros de pré-
compte. Un footballeur de DIA, dont le
salaire moyen est de 28.:13.3 euros brut
par mois, 'Ile règle actuellement que ...
885 euros d'ONSS, grâce à un plafond
fictif fixé à 2,,'326 euros de salaire, pour
tous les sportifs. Et c'est la même somme
s'II gagne WO.OOO euros par mois.
Quant au précompte du sportifà charge
de l'employeur, 80 % du salaire en sont

exonérés, à charge pour le club d'utiliser
l'argent économisé pour la formation des
jeunes. Ce qui n'est plL~toujours le ClIS...

A l'avenir, selon la proposition de la
Pro League, le plafond concernant
l'ONSS serait doublé (à 4.6.18 euros), la
retenue passant de 885 à 1.766 euros. Ce
qui resterait quand même peu puisqU'lin
travailleur lamhda gagnant 28.:3.33 eu-
ros brut par mois, paie, lui, 3.70a euros
d'ONSS (plus 12..389 euros de pré-
compte) ... Quant à la part contributive
de nos clubs, pour rONSS, elle est de
45.347 euros pour un salaire annuel de

650.000 euros. Là aussi, ça devrait
changer ...

La Pro Lugue freine
La Pro League se dit eonsciente de la

nécessité de revoir le svstème. Mais elle
sort allSsi qlIelques a~lInents pour li-
miter la casse, comme la réussite des
Diables rouges, les 669 lllillion.~ d'euros
de valeur ajoutée du football dans l'éco-
nomie du pays, et des lois sociales encore
moins élevées pour les footballeurs dans
d'autres pays. En effet, pour ce famelL';

salaire anlluel de 650.000 euros pour le-
quel nos c1uhs versent 45.347 euros à
rONSS (avec le nouveau plan de la Pro
League, ce seront désormais 52.52.1 eu-
ros), ce sont seulement 28.935 euros en
Italie, 15.017 euros en Espagne, 10.:154
euros aux Pays-Bas, 6.779 euros en Alle-
magne et. .. 0 euro en Tchéquie !

Avant de trouver lin aecord avec les all-
torités, il faudrait aussi que le monde du
sport s'accorde. Les clubs de foot de DIB
ont déjà calculé que, même avec la nou-
velle donne, un joueur gagnant un mil-
lion d'eums par an ne paiel'aitque2 % de
son salaire à l'ONSS (1.766 t'ois douze,
soit 21.192 euros), tandis qu'un joueur
gagnant 60.000 euros annuels verrait
son salaire amputé de a5 %. Quant aux
autres sports (moins impactés ~u que les
salaires y sont moindres), le valley ré-
c1anle 0 euro d'ONSS en dessous de
2.327 euros mensuels, le cyclisme serait
assez en phase avec la Pro League et le
basket se tâte ...

Le bon sens, tant pour rONSS que
pour le fisc, prônerait sans doute un tmL'{
progressif; plutôt qu'un plafond abso-
lu .•

PHILIPPE DEWITTE

« Le système actuel n'est
simplement plus tenable»

Roel
Deseyn

dü: an.Y,Cette e,~timation t'a ut en
globalisant les réductiol1,~de cotisa-
tions sociales et les déductionsfis-
mies. Ce n'est plus tenable. Cela l'est
d'autant I1win.'lqZlfm demande
al(/ourd'hui des 1rort8 il tout le
monde. Personne ne peut échapper ù
ces ejforts. C'est la raison d'être de la
pl'Op(J.~itionde loi pour modifier le
s~'1,~tè11leet acconlel' moitUi d'at'al1-
tages.Il y a 'vraiment clen'ière lIotre
initiatit'e Un enjeu dl' justice fis-
cale: c'est Î1l.lust!fiablè que h!s spor-
t(j:~'qu igagnent autant d'argent
paient des cotù.;ation.~.~ocialespar
exemple el la IUll/tem' de celles d'un
tra1.)(1illell1'au salaire de 2.000
eu l'OSpar mois.

Est-ce que c'est le système en soi
qui vous pose problème ou l'utilisa-
tion qui en a été faite?
Il Y a plusieurs p1'Oblèmes. En met-
tant en pluce U s:ljstème d'œoan-
tages, on a voulu donner davantage
de ehunces Clll.l'jeunes sport(f;.·

belli'~~'Au .final que mnstate-t-Oll ?
Qu il n)/ ajamai.s eu autcmt de

Jôotballeul's étrangers, par e.:œmple.
Est-cejust'ifié de mettre en place des

telle~'« aide.'l » d'Etat? Son t-ce des
mes UTespl'opm'tùmnées par rapport
el l'objectif lJÎ.sé ? Ce qu'on dit c'est
qu'à partir d'un l'l'l'tain montant de
salaire, il Il'y a pa.~ cle raison d'rif-
friT de~'Cl'1)cmtagesen matière de
cotisatiom .~ociales,par e.l'emple.
En matière de déductions, CI/1vou-
drait que 80 % de la somme qui Ile
doit P(!'~être déboursée aillent vers
laformatùm de.~jewzes. AujOLtr-
d'huï. on en est seulement à 50 %.

D'un point de vue purement sportif,
pensez-vous que l'adaptation du
système va entrainer une baisse du
niveau des compétitions, en l'occur-
rence surtout du championnat de
première division de footb,lIl ?
Aujourd'hui, les bénéficiaires p/'in-
cipauj} dl' toute.s tes me.'>u/'es,ce sont
quatre 011 cinq clubs defootball de
première clivi.~iun, Duns {e.~autre.'

Roel Deseyn est licencie en
philologie romane. " est
aujourd'hui député fédéral
CD&V.

Le système actuel a été imaginé à
une époque où les rémunérations

des footballeurs professionnels étaient
inférieures. rappelle ROl'l Deseyn.

Vous avez travaillé à une proposition
de loi qui réforme le système actuel
des avantages fiscaux et sociaux aux
sportifs professionnels, Quels chan-
gements souhaitez-vous apporter?
Il Y a clw.'ans, on a misl':n place un
s,ljstème très (lvantageu:l' pour le,~
sportifs prq{essicmlleL~ et pClrmi elü'

sU l'tout lesjoueurs de./èlOtbali.
L'usage de ce système a vraiment
explosé. On peut dire qu'en la ma-
tiè-rertdJOrtde la société pour ,'IIP-
porter le mût de ce .wstème se chiffre
à efll'il'Otl lm milliard d'euros l'II
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dit'isùms (JU dans les autlY'-Ssports,
(Ill évoque p(l1:foi,~de,~conséquences
également. Mais on n'est sûr de rien.
Ce qu'on voudrait c'est qu'on puisse
organiser un débat à la Chambre au
sein de û( commission de,~fillaJlt'es
(wec deB re.~p(JnBablesdi' clubs. Au"

trement dit, notre proposition n'est
pa,~ ci p/Y'ndre ou ci lai.~se/;Il y a
toujours moyel!.~ d'imagine/' de.ç
amén.agements. Pour peu toutifoL~
que lefutur s,l/stème uille danB le
senB J'une plus grande justice fis-
cale. Une nouvellefois. il n'est pas
nOrTnul qu'un enseignant, qu'une
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infimlière paie beaucoup plus de
cotù<atiom qu'unfootballeur, dont
le ,~alaire e.~tde plusieur.~ milliers
d'euros par mois. Pour rappel, par
un, un footballeul' de première elivi-
sùm defimtball gagne en mO.lJenne
':J50.000 euros brut. _

Propos recu"lIIis par
MATHIEU COUNET

« Réfléchir à un juste
équilibre entre les choses »

Thierry
Zintz
Thierry Zintz est professeur
en management des organi-
sations sportives (UCLou-
vain). Il est également titu-
laire de la Chaire olympique
Henri de Baillet Latour &
Jacques Rogge.

Intérêts collectif et sportif doivent
s'équilibrer selon Thierry Zintz.

Faut-il supprimer ou amender le sys-
tème actuel qui octroie une série
d'avantages sociaux et fiscaux aux
sportifs professionnels en Belgique?
.J'aienvie de me poser à un nivea-I.J,
supérieur, à un niveau social plus
global. Dans lefond, on a mis en place
un système d'avantages qui étai/d-
servé dans un premier temps aux
joue1J1'sdRloot ball prqfessùmnels
avant qu'on l'élargisse à quelques
autl'es sports. A l'époque, les enjeu.v
financiers n'étaient pas cequ'ils sont
devenus dans le monde dufootball.
Avec l'évolu.tion de cesenJeu:.,.dam. le
monde dufootball mais dans le monde
du sport proftssionnel defaçon plus
globale,je pense qu'ilfaut '!ffecti7)e-
ment /'evoù' tou.scesavantages à
l'aune de la situation actuelle. C'est-à-
dire à la lumière de l'évolution des
lTmunérations des sportifs. Par
ailleurs, nous vivon.\ dans une société
où chacun doit faire un çfJùrtau pro-
rata de ses capacités. Les capacité.~de
cessportij~ ont évolui, la loi doit être
adaptée, revue dans le respect de leur
carrière sportive mais aussi dans la
perspective d'une bonne cohésion
sociale.

La Pro League n'est pas forcément pour
cette évolution. De sa part, est-ce de la
mauvaise foi ou davantage le signe de
difficultés qui pourraient se poser par
rapport au niveau de la compétition?
Sans ces avantages, d'autres cham-
pionnats pourraient en effet devenir
plus attractifs.
Sije me mets du côté de la Pm League,
je pense iffectivement qu'il y a de véri-
tables enjeux. Il est évident que si on se
met à la-verplu.s blanc que blanc, on va
mettre natTe championnat en difficul-
tés. Lesfootballeurs iront là où les
con.ditions .~ontlespllJ_~al.tmyantes.
Cen'estpCUlun hasard si aujourd'hui
les me-illeurs championnats sont en
.roothrûll'E.~pogne, l'TtaNeet l'Angle-
terre. Cesont despays où lafiscalité
estplus basse que chez nous. A partir
d'une même somme pour payer un
salaire, le salaire poche dujoueurest
phL~important. Celapermet d'atlù'er
dans ceschampionnats les meilleurs
joueur.ç. Si vous regardez aujourd'hui
notre équipe nationale, le nomb/'e de
joueurs qui évoluent en Belgique est
très très limité. Cequi prouve par
l'absurde qu'on ne peut pas prendre
des mesures unilatérales. Et qu'il se-
rait opportun que des décisions soient
p/ises à un niveau européen.
Mais pour l'heure, agir à un niveau
européen semble assez improbable
non?
Si on attend que l'Europe .~eposi-
tionne, on attendra longtemps. On
doit p/'endre des initiatives au niveau
national. Mais comme toujours en la
matière, ily a l'intérêt collectif, c'est-à-
dire l'intérêt de la société belge, et l'in-
térêt .~port~fRevoir les règles en ma-
tière defiscalité ne voudrait prL~dire
tout mettre sur le dos des sportifs. C'est

davantage l'Iifléchirà un}u.ste équi-
libre entre les cho.~es.
A la lumière de récentes révélations, on
voit qu'une série de montages fiscaux
existent pour permettre à certains
sportifs d'éluder le plus gros de l'impôt.
Ne risque-t-on pas d'intensifier le
recours à ce genre de pratiques?
C'est la question du braconnier et de

l'agent depolice: le braconnier a tou-
j()u-r.~une longu.C1lrd'avance. Faut-il
pour autant s'interdire de bonnes
règles? Non,je ne le dimis pas. L'auto-
lité publique doit êtreproacüve et
veiller à ceque les règles qu'elle établit
soient difficilement contournables. _

Propos recueillis par
M,C.
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